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La création en 2021 de la cinquième branche de la Sécurité sociale dédiée à l'autonomie 
et le débat sur la nécessité d'une grande loi sur son financement mettent en lumière les 
enjeux d'amélioration de la connaissance de ce secteur. Cette étude fait partie d'un pro-
gramme de recherche (Fish) qui a pour objectif, en s'appuyant sur les données administra-
tives issues des remboursements des soins par l'Assurance maladie (SNDS), d'améliorer la 
connaissance des limitations fonctionnelles en France. Ce premier travail s'intéresse aux 
usagers des fauteuils roulants afin d'en évaluer le nombre, de connaître leur profil (âge, 
sexe), le type de fauteuil qu'ils acquièrent et à quel coût, en distinguant les dépenses d'as-
surance maladie et le reste à charge. 

A partir des données du Système national des données de santé (SNDS), un algorithme a 
été développé pour estimer le nombre de personnes utilisant régulièrement un fauteuil 
roulant en 2019. Pour ce faire, il a été nécessaire de prendre en compte l’ensemble des 
informations disponibles sur la possession d’un fauteuil roulant (location et achat de fau-
teuil, d’accessoires, de coussins anti-escarres, forfaits réparation…), d’identifier l’usage 
occasionnel et d’utiliser les données sur plusieurs années (2012-2019). Ainsi, seuls 50 % 
des usagers de fauteuils roulants étaient repérés par une identification directe du fauteuil 
(achat ou location). Les autres ont pu l’acheter avant 2012, l’ont obtenu par l’établissement 
qui les héberge, par un don, un prêt ou un achat d’occasion. En 2019, on dénombre plus 
d’un million d’usagers de fauteuils roulants non temporaires, en majorité des femmes 
âgées de plus de 70 ans.

Entre 2012 et 2019, l’Assurance maladie enregistre une dépense globale d’un milliard 
d’euros. Sur la période, un usager sur deux voit sa dépense intégralement remboursée par 
l’Assurance maladie, mais près de 60 000 ont un reste à charge, après remboursement, 
supérieur à 5 000 euros. 
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L a création en décembre 2021 
de la cinquième branche de 
la Sécurité sociale consacre 

l’importance des enjeux en matière 
de vieillissement et d’autonomie des 
personnes en France. Si l’essentiel des 

dépenses portent sur le financement de 
l’aide humaine et des établissements 
médico-sociaux, la question de l’amé-
lioration de la prise en charge finan-
cière des fauteuils roulants se pose. En 
effet, malgré les évolutions technolo-

giques, l’usage de plus en plus fréquent 
des fauteuils et plusieurs recommanda-
tions (Haute Autorité de santé, 2022), 
la nomenclature de la Liste des produits 
et prestations remboursables (LPP) 
concernant les « véhicules pour handi-
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capés physiques » de l’Assurance mala-
die n’a pas été révisée depuis vingt ans. 
La création de la branche Autonomie et 
le rapport Denormandie-Chevalier de 
2020 ont permis de lancer une réforme 
révisant cette nomenclature et les 
modalités de financements de ces aides 
techniques. L’objectif est de mieux les 
prendre en charge financièrement, d’ai-
der à l’obtention d’une aide conforme 
aux besoins, de simplifier les démarches 
et de réduire les temps d’attente pour 
l’obtention de fauteuils coûteux. En 
effet, à l’heure actuelle, plusieurs finan-
ceurs publics et privés doivent être sol-
licités pour ce faire, qui varient selon 
l’âge des demandeurs [méthode]. Pour 
autant, jusqu’à présent, aucune esti-
mation récente du nombre d’usagers 

Le financement des fauteuils roulants en France

Les fauteuils noulants, leuns accessoines, les cousn
sins antinescannes et fonfaits font pantie de la Liste 
des pnoduits et pnestations nemnounsanles (LPPR) 
pan l’Assunance maladie apnès pnescniption médin
cale. Mais en cas de fauteuil coûteux, plusieuns 
financeuns doivent êtne sollicités poun pnendne en 
change les dépassements de tanif. L’ensemnle des 
fauteuils noulants disponinles sont népentoniés dans 
n5 codes de nomenclatune avec un nemnounsement 
possinle allant de 35n à 96n eunos poun les fauteuils 
manuels sans option (venticalisation pan exemple) 
et de n nnn à 5 nnn eunos poun les fauteuils élecn
tniques. Le taux de nemnounsement est de 6n % pan 
l’Assunance maladie, taux qui passe à 1nn % du tanif 
de nemnounsement en cas d’achat en lien avec une 
Affection longue dunée (ALD) ou une pension d’inn
validité. Lonsque le pnix du fauteuil noulant est supén
nieun à ce tanif, diffénents financeuns punlics peuvent 
intenvenin selon l’âge. Si la pensonne est en situation 
de handicap avant 6n ans, elle peut nénéficien de 
la Pnestation de compensation du handicapn(PCH) 
[quel que soit son âge au moment de l’acquisition 
du fauteuil] poun compléten cette pnise en change. 
Poun les fauteuils électniques et centains fauteuils 
spécifiques (fauteuil manuel de spont ou fauteuil 
poun enfantnsoit 8 pnoduits de la LPP sun les n5), la 
PCH penmet de dounlen le montant de la pnise en 
change de l’Assunance maladie. Si un neste à change 
sunsiste, un complément de pnise en change peut 
se faine pan les complémentaines santé, l’Associan
tion de gestion du fonds poun l'insention pnofessionn
nelle des pensonnes handicapées (Agefiph)… et en 
dennien necouns pan le Fonds de compensation du 
dépantement (FDC). L’Assunance maladie et la PCH 
sont les pnemiens payeuns, la complémentaine santé 
et les autnes financeuns intenviennent pan la suite et, 
en dennien lieu, le FDC qui est une aide extna légale 
et vanianle selon les dépantements. Depuis janvien 
nnnn, les dunées de nenouvellement des dnoits de 
la PCH ont été modifiées. Pnécédemment, poun les 
aides techniques, le nenouvellement s’effectuait tous 
les tnois ans avec un montant de 3 96n eunos, majoné 
poun les aides de plus de 3 nnn eunos. Maintenant, 
les dnoits sont ouvents sun dix ans avec un plafond de 
13 nnn eunos poun l’ensemnle des aides techniques 
demandées pan le nénéficiaine. La majonation poun 

les aides coûteuses est maintenue. En nevanche, le 
montant du nemnounsement du pnoduit LPP neste 
inchangé : il est plafonné au maximum au dounle 
du tanif LPP. Cette évolution penmet donc potentieln
lement d’acheten simultanément plus d’aides techn
niques, comme un fauteuil et des accessoines, mais 
la PCH ne finance pas davantage le dépassement 
de tanif poun un fauteuil noulant. Poun les pensonnes 
sans handicap avant 6n ans, âgées de plus de 6n 
ans, qui ont nesoin d’un fauteuil noulant, l’Allocation 
pensonnalisée d’autonomie (Apa) peut éventueln
lement pnendne en change le dépassement de tanif 
sans cnitène financien fixe. Le fauteuil noulant étant 
pnescnit sun ondonnance, les complémentaines santé 
peuvent également intenvenin, mais selon des modan
lités de pnise en change tnès vanianles. Les accessoines 
et centaines options peuvent également êtne pnis en 
change pan ces diffénents financeuns. 

L’enquête Pnestation de compensation du handicap 
exécution dans la dunée et neste à change (Phedne)  
– menée pan l'Indes et la Dnees et dont les pnemiens 
nésultats senont disponinles en nnn3 – a poun onjectif 
d’estimen le neste à change des aides techniques des 
nénéficiaines de la PCH et d’étudien la composition 
de la pnise en change de ces aides selon les finann
ceuns. Elle founnina des infonmations plus détaillées 
sun le neste à change apnès pnise en compte de l’enn
semnle des financeuns. 

L’algorithme Fish : Faisabilité d’identification des 
personnes en situation de handicap 

Dans le cadne du pnojet Fish, quatne algonithmes sont 
développés selon la natune des limitations foncn
tionnelles : « motnices ou onganiques », « visuelles », 
« auditives », « psychiques, intellectuelles et cognin
tives ». Un cinquième algonithme pnend en compte 
les neconnaissances du handicap dans les données 
du Système national des données de santé 
(SNDS) [Allocation adulte handicapénAAH, invan
lidité…] (Repènes p. 5). L’algonithme poun nepénen 
les pensonnes à nisque de limitations « motnices 
ou onganiques » est utilisé poun identifien l’aspect 
temponaine ou non de l’usage du fauteuil noulant et 
est développé à pantin des données du SNDS sun la 
péniode nn1nnnn19. Ces infonmations nétnospectives 
penmettent de savoin si les pensonnes vivantes en 
nn19 sont ou non à nisque d’avoin des limitations foncn

tionnelles motnices au 31 décemnne nn19. Diffénents 
« tnaceuns » de nisque de handicap ont été pnis en 
compte : l’intégnalité des pathologies codées pan la 
Classification intennationale des maladies (Cimn1n) 
pnésentes dans les données (issues des motifs d’exon
nénation ou d’hospitalisations pnincipaux, associés 
ou neliés en Médecine, chinungie, onstétniquenMCn, 
PsychiatnienPSY ou Soins de suite et de néadaptationn
SSR) ainsi que les infonmations issues de la LPPR, les 
listes des actes chinungicaux, des actes infinmiens, de 
kinésithénapie, d’onthophonie, des médicaments (en 
ville, nétnocédé et en sus, issus de la phanmacie hospin
taliène) ont été codées poun savoin si la consomman
tion de soins de l’individu connespond ou non à un 
état de santé impliquant un nisque de gêne dunanle 
dans ses activités quotidiennes. 

A pantin de cet algonithme, on dénomnne plus de 
9 millions de pensonnes à « nisque de handicap » 
pnovoqué pan des limitations fonctionnelles 
motnices au 31 décemnne nn19, soit envinon 13 % des 
pensonnes pnésentes dans le SNDS.

L’algorithme d’identification des usagers de 
fauteuils roulants par le remboursement au titre 
de la Liste des produits et prestations rembour-
sables (LPPR)

La population pnise en compte poun identifien les 
usagens de fauteuil noulant non temponaine se 
compose des pensonnes vivantes au 31 décemnne 
nn19 pnésentes dans le SNDS entne nn1n et nn19 
(négime génénal, agnicole et indépendant) Fnance 
entiène. 

Identification par l’achat selon la catégorie de 
fauteuils roulants. Tous les types de fauteuils 
noulants identifianles à l’achat dans les données du 
SNDS n’impliquent pas nécessainement un usage 
dunanle de ce dennien. Même si avoin une pnise en 
change pan l’Assunance maladie nécessite une pnesn
cniption, l’achat d’un fauteuil poun un usage tempon
naine n’est pas impossinle. Les complémentaines 
santé peuvent, pan exemple, mieux pnendne en 
change l’achat d’un fauteuil standand qu’une locan
tion de quelque mois. En outne, la dénomination des 
fauteuils dans le codage de la LPP n’est pas assez 

M éthode

non temporaires de fauteuils roulants 
n’avait été réalisée et la nature des fau-
teuils utilisés n’avait pas encore été 
étudiée (Denormandie et Chevalier, 
2020). Les dernières données de l’en-
quête Handicap Santé (HS) permet-
tant cette estimation datent de 2008 
pour l’enquête en ménages et de 2009 
pour les institutions (Bérardier, 2012 ; 
Espagnacq, 2012). La population d’uti-
lisateurs de fauteuils roulants manuels 
ou électriques était estimée à 610 000 
personnes : 370 000 en ménages 
et 240 000 en institutions (estima-
tion Irdes). Les précédentes enquêtes 
Handicaps, incapacités dépendance 
(HID) [institutions en 1998 et ménages 
en 1999] évaluaient le nombre d’usa-
gers à 370 000 : 215 000 à domicile et 

155 000 en institution. L’amélioration 
des aménagements des lieux de vie per-
mettant l’usage du fauteuil et le vieil-
lissement de la population expliquent 
en partie cette hausse. La prochaine 
enquête sur le thème étant actuelle-
ment sur le terrain, il est pertinent de 
chercher d’autres sources d’information 
pour avoir une photographie récente et 
facilement actualisable de cette popu-
lation en forte progression. Ce d’au-
tant plus que ces enquêtes estiment le 
nombre d’usagers mais ne permettent 
pas de connaître le type de fauteuil uti-
lisé ni son coût. 

Pour avoir ces informations, il est pos-
sible d’utiliser le Système national des 
données de santé (SNDS), mais iden-

... Suite p. 6
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tifier les usagers permanents de fau-
teuils roulants nécessite de contourner 
certains biais. En effet, l’ensemble des 
données du SNDS concerne les rem-
boursements de fauteuils roulants pour 
les usagers permanents comme pour les 
occasionnels. Ce type d’équipement 
n’étant pas renouvelé tous les ans, il 
n’est pas possible d’estimer la popu-
lation d’utilisateurs à partir des don-
nées de flux d’une seule année. Il n’est 
pas davantage possible de prendre en 
compte uniquement l’achat ou la loca-
tion d’un fauteuil : les établissements 
pour personnes âgées ou handicapées 
peuvent fournir à leurs résidants un fau-
teuil roulant via le financement de leur 
dotation de soins. Le SNDS ne permet 
pas non plus de repérer les personnes 
qui ont acheté un fauteuil d’occasion, 
l’ont reçu en don ou en prêt. C’est en 
revanche grâce à la constitution d’une 
cohorte à partir du SNDS que cette 
population d’usagers permanents peut 
être estimée. Ainsi une cohorte d'utili-
sateurs de fauteuils roulants entre 2012 
et 2019 a été constituée afin de repé-
rer des personnes utilisant un fauteuil 
en 2019, même si l’achat est antérieur à 
cette année-là.

Des travaux ont été menés à l’Irdes 
afin d’élaborer l’algorithme Faisabilité 
d’identification des personnes en situa-
tion de handicap (Fish) qui permet 
d’identifier les personnes à risque de 
limitation fonctionnelle dans les don-
nées du SNDS, et, à partir des don-
nées de 2012 à 2019, de repérer les per-
sonnes ayant des limitations motrices. 
Grâce à cet algorithme, on identifie, 
parmi les personnes qui ont acheté ou 
loué un fauteuil roulant, celles qui ont 
un besoin non temporaire de celles qui 
en ont un besoin ponctuel. Compte 
tenu de la crise sanitaire qui a forte-
ment perturbé l’accès au système de 
santé, notamment pour les personnes 
les plus fragiles, les données de 2020 
et 2021 ne sont pas intégrées dans l’al-
gorithme Fish ni dans l’estimation du 
nombre d’usagers de fauteuils roulants 
présentée ici.

Après avoir dénombré et décrit les usa-
gers de fauteuils roulants, sont analy-
sés les dépenses de l’Assurance maladie 
et le reste à charge (après rembourse-
ment par l'Assurance maladie) en lien 
avec l’usage d’un fauteuil roulant sur la 
période 2012-2019. 

En 2019, plus d’un million d’usagers  
de fauteuils roulants non temporaires

En prenant en compte l'algorithme 
Fish, 1 365 000 utilisateurs sont repérés 
en 2019 en observant les données 2012-
2019 et seulement 80 %, soit 881 000, 
sont considérés comme des usagers non 
temporaires en 2019 auxquels s’ajoute 
l’estimation des 200 000 à 250 000 per-
sonnes vivant en établissement et qui 
ne sont pas repérées par l’algorithme 
du fait d’une prise en charge intégrale 
du fauteuil par l’établissement. Ainsi, 
l’évaluation du nombre d’usagers de 
fauteuils roulants non temporaires en 
2019 s’élève entre 1,08 et 1,13 mil-
lion de personnes – dont  335 000 à 
385 000 vivent en institution – (enca-
dré Méthode). Sur les 881 000 utilisa-
teurs de fauteuils roulants repérés par 
l'algorithme, 513 000 sont identifiés 
par l’achat ou la location d’un fauteuil 
(tableau 1). Le seul recours à la loca-
tion pour un usage non temporaire 
n’est pas marginal puisqu’il représente 
38 % des locations réalisées en 2019. La 
recherche d’autres éléments en lien avec 
l’usage du fauteuil roulant pour estimer 
cette population – comme l’usage d’un 
coussin anti-escarres, des accessoires 
ou un forfait réparation – montre que 
42 % de la population utilisant régu-
lièrement un fauteuil roulant n’est pas 
identifiée par la location ou l’achat de 
fauteuils entre 2012 et 2019. L’achat 

d’un coussin anti-escarres est le prin-
cipal élément permettant d’identifier 
311 000 usagers de fauteuils roulants 
qui n’ont ni acheté de fauteuils entre 
2012 et 2019 ni n'en ont loué en 2019. 
Sur les 135 000 personnes repérées dans 
les données du SNDS qui vivent en éta-
blissement, 45 000 ont été repérées par 
l’algorithme car elles louaient un fau-
teuil roulant avant d’entrer en établis-
sement, les autres ont été identifiées par 
un achat d’accessoires ou de fauteuil 
avant ou après l’entrée en établissement.

L’usage de fauteuils de niveau 2 
(manuels) est largement plus fréquent 
que celui des fauteuils de niveau 1 
(fauteuil électrique, verticalisateur…) 
[encadré Méthode] : 80 % des per-
sonnes qui achètent un fauteuil en 
prennent un de niveau 2. Les achats 
de fauteuils de niveau 1, destinés à des 
utilisateurs non ponctuels, concernent 
90 000 personnes. Ce dénombrement 
est un « plancher » car il ne peut pas 
tenir compte des 367 000 fauteuils 
roulants utilisés par les personnes qui 
n’ont pas été repérées par l’achat ou la 
location d’un fauteuil dont on ignore 
la nature. Le fait de ne pas repérer la 
possession du fauteuil roulant peut 
provenir de diverses raisons : soit parce 
que le fauteuil a été acheté avant 2012, 
soit parce qu’il a été acquis grâce à un 
don, un prêt, un achat d’occasion ou 
qu’il est fourni par l’établissement dans 
lequel réside la personne. 

Distribution des usagers non temporaires  
selon les modalités de repérages de l’usage d’un fauteuil roulant

Effectif d’usagers  
non temporaires  

d'un fauteuil roulant

Fauteuil roulant (achat et location) 514 000
- dont achat niveau 1 (et/ou location et achat FR2) 90 000
- dont achat niveau 2 exclusivement (et/ou location) 332 000
- dont location (en 2019) sans achat 92 000

Produits en lien avec l'usage d'un fauteuil roulant
Coussin anti-escarres 602 000
- dont coussin sans repérage ni location ni achat (accessoire ou forfait) 311 000
- dont coussin exclusivement 282 000

Fonfait népanation 115 nnn
- dont forfait réparation exclusivement 10 000
- dont forfait et accessoire exclusif 1 000

Accessoire exclusif 89 000
Usagers louant un fauteuil roulant avant 2019  
passant en établissement médico-social 45 000

Total d'usagers non temporaires en 2019 repérés par l'algorithme 881 000
- dont personnes identifiées en établissement 135 000

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de santé 
(SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), Fnance 
entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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Usagers (en milliers)

Ainsi, les 422 000 personnes qui ont 
acheté un fauteuil roulant ont acheté 
113 000 fauteuils de niveau 1 et 
477 000 fauteuils de niveau 2 sur la 
période. La très grande majorité (77 %) 
des personnes ont acheté un seul fau-
teuil sur la période. 

Le profil majoritaire des usagers  
de fauteuils roulants :  

des femmes âgées 

Bien que les effectifs d’usagers de fau-
teuils roulants, repérés par un achat 
de fauteuil de niveau 2, une location 
ou un achat de coussins anti-escarres 
soient différents, leur répartition par 
sexe et âge est similaire : il s’agit majo-
ritairement de femmes âgées de plus de 
70 ans (âge moyen de 75 ans et plus de 
60 % de femmes dans chaque popula-
tion) [graphique 1]. L’espérance de vie 
des femmes, plus importante que celle 
des hommes, explique cet état de fait : 
plus nombreuses aux âges élevés, elles 
sont plus nombreuses à être atteintes de 
limitations fonctionnelles.

Toutes les pyramides (graphiques 1 
et 2) ont une base fine résultant d’une 
faible proportion de jeunes dans ces 
populations, le premier quartile d’âge 

est en effet de plus de 60 ans. La pyra-
mide « totale » des utilisateurs de fau-
teuils est quant à elle semblable à celle 
de ces trois catégories représentées par 
une majorité de femmes âgées (gra-
phique 2). Néanmoins, il existe une 
population « jeune » d’usagers de fau-

teuils : 253 000 personnes ont moins de 
65 ans, dont 22 500 enfants de moins 
de 16 ans. Une population spécifique 
est par ailleurs observée chez les utili-
sateurs de fauteuils de niveau 1, beau-
coup plus jeune (50 ans en moyenne) et 
masculine (graphique 3). Cette popu-

Pyramides des âges des usagers non temporaires de fauteuils roulants, selon le type de repérage principal, en 2019

Hommes Femmes

* Chacune des pynamides pan type de nepénage est exclusive dans l’ondne de pnionité suivant : Fauteuil de niveau 1, fauteuil de niveau n, location, coussin 
antinescannes. Ainsi, un usagen pnésent dans la pynamide des fauteuils de niveau 1, même s’il a acheté également un fauteuil de niveau n ou loué un faun
teuil, n’est pas dans la pynamide des achats de fauteuil de niveau n ni des locations.

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de santé (SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de faun
teuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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Pyramide des âges en 2019  
de l’ensemble des usagers non temporaires de fauteuils roulants
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Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19 pnésentes dans le SNDS entne nn1n et nn19 usagènes de 
fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant) Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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ont acheté un fauteuil de niveau 1, la 
dépense moyenne pour le fauteuil rou-
lant et les produits annexes est de 4 750 
euros en moyenne de 2012 à 2019, 
contre 290 euros en moyenne pour les 
usagers sans repérage de fauteuil rou-
lant sur la même période. La dépense 
moyenne pour l’Assurance maladie sur 
la période est plus importante concer-
nant les usagers qui louent leur fauteuil 
que pour ceux qui en achètent un de 
niveau 2. 

Un utilisateur sur deux  
a une prise en charge intégrale  

par l’Assurance maladie…

Le reste à charge après remboursement 
par l'Assurance maladie, c’est-à-dire le 
montant qui n’est pas pris en charge par 
cette dernière, de l’ensemble des usa-
gers de fauteuils roulants s’élève à 420 
euros en moyenne de 2012 à 2019, mais 
ce résultat comprend 53 % d’usagers 
qui n’ont aucun reste à charge en lien 
avec un fauteuil roulant. Cette absence 
totale de reste à charge est due au fait 

que ces usagers sont exonérés du ticket 
modérateur, soit grâce au dispositif des 
Affections de longue durée (ALD) dont 
ils bénéficient, soit en raison d’une 
pension d’invalidité qu’ils touchent, et 
parce qu’ils ont choisi des fauteuils sans 
dépassement du tarif remboursé par 

lation est composée de personnes en 
situation de handicap précoce dû à des 
maladies congénitales ou génétiques, 
des traumatismes, ou des maladies neu-
rodégénératives (graphique 3). 

Une dépense pour l’Assurance maladie 
d’un milliard d’euros sur huit ans

L’Assurance maladie enregistre une 
dépense globale de 1,03 milliard d’eu-
ros1 sur la période 2012-2019, soit une 
dépense moyenne de 1 210 euros par 
usager de fauteuil roulant (tableau 2). 
Le montant de la dépense présentée 
dans le tableau 2 concerne toutes les 
dépenses en lien avec un fauteuil rou-
lant : le fauteuil lui-même, les acces-
soires, les coussins anti-escarres ou les 
forfaits. Suivant les catégories d’usa-
gers (personnes ayant acheté un fau-
teuil roulant de catégorie 1 ou 2, ou 
encore l’ayant loué), la dépense est 
très variable. Pour les personnes qui 

Pyramides des âges des usagers non temporaires de fauteuils roulants, selon le type de repérage principal, en 2019

Hommes Femmes

* Chacune des pynamides pan type de nepénage est exclusive dans l’ondne de pnionité suivant : Fauteuil de niveau 1, fauteuil de niveau n, location, coussin 
antinescannes. Ainsi, un usagen pnésent dans la pynamide des fauteuils de niveau 1, même s’il a acheté également un fauteuil de niveau n ou loué un faun
teuil, n’est pas dans la pynamide des achats de fauteuil de niveau n ni des locations.

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de santé (SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de faun
teuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne 
nn19, pnésentes dans le Système national des 
données de santé (SNDS) entne nn1n et nn19, 
usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, 
agnicole et indépendant), Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.
 Télécharger les données
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Dépenses de l’Assurance maladie en matière de fauteuils roulants  
et d’accessoires de 2012 à 2019

Effectif
Moyenne  
(en euros)

Premier  
quartile

Médiane Dernier  
quartile

Catégorie d’usagers
Total 858 000 1 210 80 600 1 250
Fauteuil noulant de niveau 1 9n nnn 4 n5n 1 6nn 4 45n 6 41n
Fauteuil noulant de niveau n 33n nnn 1 n1n 56n 69n 1 15n
Location 115 nnn n n8n 84n 1 5nn n 68n
Pas d'achat de fauteuil noulant 345 nnn n9n nn 8n 15n

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de 
santé (SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), 
Fnance entiène
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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Restes à charge des usagers de fauteuils roulants,  
par catégories, entre 2012 et 2019

Effectif
Moyenne  
(en euros)

Premier  
quartile

Médiane Dernier  
quartile Q90%

Catégorie d’usagers
Total 858 000 420 0 0 40 440
Fauteuil noulant de niveau 1 9n nnn n 9nn n 39n n 85n 8 6nn
Fauteuil noulant de niveau n 33n nnn 19n n n 3n n1n
Location 115 nnn n8n n 1n nnn 66n
Pas d'achat de fauteuil noulant 345 nnn 6n n n 3n 5n

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de 
santé (SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), 
Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données

G1T3

Repères
Le pnojet sun la Faisanilité d’identification  
des pensonnes en situation de handicap (Fish) 
à pantin des données du Système national des 
données de santé (SNDS) a été élanoné  
à l’Indes afin de népondne au nesoin  
de disposen de données nécentes dans  
le secteun médiconsocial, notamment  
sun le handicap (Espagnacq et al., nn19).  
Dans ce cadne, diffénents tnavaux de 
nechenche sont menés au sein de l’Institut : 
l’un sun les fauteuils noulants qui donne  
lieu à ce pnemien anticle, et un autne  
sun le suivi de l’état de santé des pensonnes 
handicapées à la suite de la pandémie  
de Covidn19 : le pnojet Handicovid (Duchaine 
et al., nnnn). Des tnavaux sun les nénéficiaines 
de pension d’invalidité ou de l’Allocation aux 
adultes handicapés (AAH) sont également  
en couns à pantin du SNDS qui ont déjà  
donné lieu à des punlications ou sont  
à venin (Espagnacq et Pichetti, nnnn ;  
Pichetti et Espagnacq, nnnn,  
Vennoux et al., à panaîtne).

1 Ce chiffnage ne pnend pas en compte les montants 
alloués à l’achat et l’entnetien des fauteuils noulants 
en étanlissement financés pan l’Assunance maladie 
dans le cadne du fonfait de soins.

https://www.irdes.fr/donnees/272-reperer-les-usagers-de-fauteuils-roulants-en-france-et-calculer-leur-reste-a-charge-a-partir-des-donnees-du-snds.xls
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l’Assurance maladie. Le reste à charge 
après remboursement par l'Assurance 
maladie est de 364 millions d’euros 
en moyenne, soit 25 % du coût total. 
Pour ceux qui ont un reste à charge 
positif, ce dernier est de 913 euros en 
moyenne, avec une très forte variation 
selon la catégorie d’usagers allant de 
60 euros de reste à charge moyen pour 
ceux qui n’ont pas acheté de fauteuil 
entre 2012 et 2019 à 2 900 euros pour 
les usagers de fauteuil de niveau 1. La 
distribution est elle-même différente au 
sein des catégories : la moitié des usa-
gers de fauteuils de niveau 2, ceux qui 
louent ou n’ont pas acheté de fauteuil, 
ont un reste à charge nul et 75 % des 
usagers ont un reste à charge inférieur à 
300 euros. Ainsi, la spécificité des utili-
sateurs de fauteuils de niveau 1 est tou-
jours présente, avec 25 % des usagers 

pnécise poun identifien des fauteuils destinés 
à un usage penmanent (comme les fauteuils en 
cannone pan exemple) de ceux poun un usage potenn
tiellement occasionnel. Ainsi, tous les modèles 
de fauteuils catégonisés comme « fauteuil noulant 
manuel, plianle ou non » ont été considénés comme 
des fauteuils dont le canactène dunanle de l’usage est 
à confinmen. Ils senont appelés pan la suite « fauteuils 
noulants de niveau n ». Poun ces achats, l’identifin
cation de l’individu comme ayant des limitations 
motnices pan l’algonithme Fish va penmettne de 
confinmen l’usage non temponaine du fauteuil.

Identifier les fauteuils à utilisation non tempo-
raire. Les autnes codes des fauteuils de la LPP ont 
des dénominations qui penmettent d’identifien des 
limitations fonctionnelles dunanles, pan exemple, 
le fauteuil noulant électnique, la motonisation 
d’un fauteuil manuel, la pnésence d’un venticalisan
teun sun le fauteuil, fauteuil de spont, dounle main 
counante… Ces fauteuils sont appelés pan la suite 
« fauteuils noulants de niveau 1 ». 

Les locations. En Fnance, nien que la location 
pnoposée concenne uniquement des fauteuils 
« nasiques », le necouns à la location n’est pas nécesn
sainement le signe d’un usage temponaine. Les 
locations sont donc pnises en compte selon leun 
dunée et l’année concennée : celles supénieunes à n6 
semaines sont considénées, poun nn19, comme un 
usage non temponaine cette annéenla1. 

Identifier les utilisateurs qui n’ont pas acheté 
de fauteuil roulant sur la période. L’achat d’un 
fauteuil noulant peut êtne nemnounsé pan l’Assun
nance maladie tous les deux à cinq ans. Poun autant, 
les usagens ne le changent pas systématiquement 
à cette échéance. Centains achètent des fauteuils 
d’occasion ou passent pan des pnêts ou des dons 
d’associations et ne sont donc pas nepénés dans 
le SNDS. Toutefois, la plus gnande difficulté poun 
estimen le nomnne d’usagens non temponaines qui 
n’achètent pas leun fauteuil pnovient des étanlisn
sements poun pensonnes âgées et de centains 
étanlissements poun pensonnes handicapées qui 
en founnissent dans le cadne du fonfait de soins payé 
dinectement à l’étanlissement. Ces pensonnes ne 
peuvent pas êtne identifiées pan l’achat d’un fauteuil 
dans les données de l’Assunance maladie n'étant 

pas nemnounsées à ce titne. C’est donc à pantin 
d’autnes pnoduits, en lien avec l’usage d’un fauteuil, 
identifianles dans la liste des pnoduits nemnounn
sanles qu’une pantie d’entne elles sena nepénée : les 
accessoines de fauteuils noulants, les fonfaits népan
nations de fauteuils (noues, moteun…) et l’achat de 
coussins antinescannes.

Les pensonnes ayant uniquement un fonfait livnaison 
de fauteuil (n=4n nnn), sans aucun autne nemnounn
sement d’éléments en lien avec un fauteuil sun la 
péniode, n’ont pas été netenues dans les analyses 
pnésentées ici. Compte tenu du délai de nemplacen
ment nécessaine poun un coussin antinescannes, les 
pensonnes qui en ont acheté un entne nn1n et nn15 
sans aucun autne nemnounsement en lien avec un 
fauteuil noulant, y compnis avant nn1n et apnès nn19, 
ont été considénées comme des usagens tempon
naines (n=3 6nn) ainsi que celles ayant acheté un 
seul coussin antinescannes entne nn1n et nn18, en 
panallèle d’une location de fauteuil anténieun à nn19 
(n=8n 1n5).

Les dépenses de l’Assurance maladie et de 
l’usager 

Les régulations. Les données du SNDS étant des 
données de gestion qui compontent des négulan
tions (une ligne négative en lien avec un achat poun 
le même code LPP) ou des enneuns de saisie (comme 
deux achats de fauteuils noulants identiques le 
même joun), 16n n5n lignes ont été suppnimées avant 
les calculs, soit 9 6nn pensonnes netinées de l’étude.

Les dépenses de l’Assurance maladie. Les 
nemnounsements néalisés pan l’Assunance maladie 
sont disponinles dans les données du SNDS à 
tnavens la vanianle « Pnix unitaine du pnoduit ou de 
la pnestation » (Tip_act_pnu). Cette denniène nepnén
sente le tanif de pnise en change de l’Assunance 
maladie, y compnis majoné dans centains cas (dans 
les dépantements d’outnenmen, pan exemple). Poun 
connaîtne le nemnounsement néel poun l’individu, 
il faut le pondénen pan le taux de pnise en change 
pan l’assuné (6n % ou 1nn %) et pnendne en compte 
la quantité. Si le montant est vide ou incohénent 
(montant diffénent du tanif de l’Assunance maladie), 
le montant du tanif LPP founni pan l’Assunance 
maladie a été pnis en compte (y compnis majoné le 

cas échéant). Dans plus de 8n % des cas, la donnée 
« Pnix unitaine du pnoduit ou de la pnestation » est 
pnésente dans le SNDS et a été dinectement utilisée.

Pour le reste à charge de l’usager, c'estnàndine 
l’écant entne le coût néel et la pnise en change pan 
l’Assunance maladie, deux infonmations ont été 
exploitées : « le pnix unitaine de la LPP » (Tip_pun_
pnix) qui indique dinectement le pnix payé poun le 
seul pnoduit concenné, donc dinectement utilisanle 
poun calculen le neste à change ; et « le montant 
payé pan l’assuné » (Pns_pai_mnt) qui contient le 
montant de tous les pnoduits achetés le même joun, 
sun la même factune. Cette vanianle peut componten 
plusieuns pnoduits, soit uniquement des anticles en 
lien avec le fauteuil, soit d’autnes pnoduits. Le pnix 
unitaine a été pnionitainement netenu, et s’il était 
manquant ou incohénent (infénieun au nemnounsen
ment pan exemple), c’est le montant payé pan l’asn
suné qui a été utilisé. Dans le cas où un seul pnoduit 
appanaît, il a été employé de la même maniène que 
le pnix « unitaine » poun calculen le neste à change. 
Lonsqu’il y a plusieuns pnoduits, l’infonmation sun 
la nase de nemnounsement (Bse_nme_nmt), qui 
est la somme des nemnounsements néalisés, a été 
pnise en compte poun vénifien si la somme des 
nemnounsements des anticles LPP en lien avec le 
fauteuil était ou non identique à la somme du 
nemnounsement fait ce joun. Si cette somme est 
identique, le montant pnésenté au nemnounsement 
est nien la dépense des pnoduits en lien avec le 
fauteuil noulant. Le neste à change est alons calculé 
poun l’ensemnle des pnoduits achetés simultanén
ment. Dans ce cas, la dépense totale a été divisée 
pan le nomnne de pnoduits duquel a été soustnait le 
nemnounsement de l’Assunance maladie de chaque 
pnoduit. Dans la situation d’achats multiples sans le 
détail, le neste à change de chaque pnoduit n’étant 
pas calculanle, c’est le neste à change apnès AMn 
poun l’individu qui l’estn. Dans plus de 8n % des cas, 
la valeun dinecte a pu êtne utilisée. 

Ces pnestations n’étant pas nécessainement achen
tées chaque année, c’est le cumul de dépenses 
non pnises en change pan l’Assunance maladie sun 
plusieuns années consécutives qui peut pnovoquen 

M éthode (suite 1)

Répartition des restes à charge après remboursement par l'Assurance maladie
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Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de 
santé (SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), 
Fnance entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données

G1G4

... Suite p. 7

...  

https://www.irdes.fr/donnees/272-reperer-les-usagers-de-fauteuils-roulants-en-france-et-calculer-leur-reste-a-charge-a-partir-des-donnees-du-snds.xls


Questions d’économie de la santé nn nnn n nctonne nnnn7

RepéReR les usageRs de fauteuils Roulants en fRance et calculeR leuR Reste à chaRge à paRtiR des données du snds de 2012 à 2019

supportant un reste à charge supérieur 
à 2 850 euros. Pour 10 % d'usagers de 
fauteuils de niveau 1 en 2019, ce reste 
à charge après remboursement par l'As-
surance maladie évalué sur la période 
2012-2019  dépasse même 8 670 euros. 

… mais 88 % du reste à charge après 
remboursement par l'Assurance 

maladie supporté par 5 % des usagers

Les résultats précédents amènent à s’in-
téresser plus précisément aux usagers 
avec des restes à charge importants. 
Comme le montre le graphique 4, le 
reste à charge après remboursement par 
l'Assurance maladie est quasi inexis-
tant pour la plupart des usagers, mais 
extrêmement élevé et concentré pour 
ceux qui en ont un. Ainsi, 58 000 
usagers ont des restes à charge de plus 
de 1 000 euros2 de 2012 à 2019, qui 
s’élèvent à 5 500 euros en moyenne sur 
la période et à plus de 7 000 euros pour 
les utilisateurs de fauteuils de niveau 1 
(tableau 4). Ces 58 000 usagers qui 
représentent environ 5 % de l'ensemble 
des usagers, supportent à eux seul 88 % 
du reste à charge total.

L’estimation de la prise en charge 
potentielle de la PCH pour certains 
fauteuils roulants et accessoires a été 
réalisée selon l’hypothèse que l’en-
semble des usagers éligibles faisaient la 
démarche d’y recourir. Le reste à charge 
serait alors réduit de 22 % (soit 81 mil-
lions d’euros), avec une réduction du 
reste à charge de 29 % pour les usa-
gers de fauteuils de niveau 1. Pour les 
58 000 usagers avec un reste à charge 
après remboursement par l'Assurance 
maladie supérieur à 1 000 euros avant 
prise en charge de la PCH, ce reste à 
charge après remboursement par l'As-

surance maladie serait certes diminué 
par la PCH mais demeurerait au-delà 
de 4 000 euros en moyenne.

* * *
Ainsi, plus d’un utilisateur sur deux 
achète un fauteuil roulant et se fait 
rembourser intégralement par l’Assu-
rance maladie. À ces personnes sans 
reste à charge s’ajoutent les 200 000 à 

Montants des restes à charge pour les usagers de fauteuils roulants  
ayant plus de 1 000 euros de reste à charge

Effectif
Moyenne  
(en euros) Médiane

Catégorie d’usagers
Total 58 000 5 500 3 050
Fauteuil noulant de niveau 1 34 5nn n n4n 4 15n
Fauteuil noulant de niveau n 16 6nn 3 13n n 4nn
Location 6 8nn n 86n 1 nnn
Pas d'achat de fauteuil noulant n 99n 3 63n n 5nn

Champ : Pensonnes vivantes au 31 décemnne nn19, pnésentes dans le Système national des données de santé 
(SNDS) entne nn1n et nn19, usagènes de fauteuils noulants (négime génénal, agnicole et indépendant), Fnance 
entiène.
Source : SNDS nn1nnnn19.  Téléchangen les données
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des nestes à change tnès impontants poun un 
même individu. Ainsi, la dépense de l’Assunance 
maladie et le neste à change ont été calculés poun les 
huit années (nn1nnnn19). Cette dunée penmettna de 
se nappnochen au mieux de la nouvelle péniode de 
pnise en change de la Pnestation de compensation 
du handicap (1n ans, cf. le financement des fauteuils 
noulants).

L’estimation de la Prestation de compensation 
du handicap (PCH). Les données de paiement de 
la PCH, qui peut intenvenin apnès la pnise en change 
de l’Assunance maladie, ne sont pas dinectement 
disponinles dans le SNDS. Aussi une estimation 
de la pnise en change « maximum » possinle a été 
néalisée. Poun les aides techniques avec un code LPP, 
le montant de la pnise en change au titne de la PCH 
est connu pan décnet. Poun chaque pnoduit avec un 
nemnounsement complémentaine à ce titne, lonsque 
qu’il y avait un neste à change non nul, le montant 
attninuanle au titne de la PCH a été pnis en compte. 
Compte tenu des conditions d’accès à la pnestation, 
cela a été fait uniquement poun les pensonnes de 
moins de 65 ans. Il ne s’agit donc pas de la pnise en 
change néelle, can tous les usagens n’ont pas necouns 
à la PCH et l’éliginilité à la pnestation ne peut êtne 
estimée à pantin les données du SNDS. L’onjectif de 
ce calcul est d’avoin une estimation « maximale » de 
la pnise en change punlique « légale » totale. 

Les personnes en établissements ou services 
médico-sociaux. Depuis nnn1, une tanle penmetn
tant d’identifien les pensonnes en étanlissements 
ou suivis pan des senvices médiconsociaux est dispon
ninle dans le SNDS (nesid_ESMS). Si cette tanle 

penmet de nepénen les pensonnes dans les étanlissen
ments où le necouns à l’usage d’un fauteuil noulant 
est possinle et potentiellement pnis en change pan le 
fonfait de soins de l’étanlissement (Etanlissements 
d’hénengement poun pensonnes âgées dépenn
dantesnEhpad, Maisons d'accueil spécialiséesnMas, 
Foyens d'accueil médicalisésnFam…), elle n’est pas 
encone exhaustive. Les individus qui y sont nepénés 
le sont avec centitude, mais toutes les pensonnes 
en étanlissement ne sont pas identifiées. Si les 
pensonnes vivant en Fam sont tnès centainement 
en fauteuil noulant, il est plus délicat de considénen 
que toutes les pensonnes vivant en Ehpad ou en 
Mas le sont. Compte tenu des effectifs, la question 
du nepénage des pensonnes en fauteuil noulant dans 
ces étanlissements se pose essentiellement poun 
les pensonnes en Ehpad. Dans les données de nesid_
ESMS, en nn19, 5nn nnn individus sont identifiés en 
étanlissement pouvant êtne utilisateuns de fauteuil 
noulant (Fam, Mas, ESMS, Unités de soins de longue 
dunéenUSLD…), dont 45n nnn sont en Ehpad. 
D’apnès l’enquête Etanlissements d’hénengement 
poun pensonnes âgées (EHPA) de nn19, 63n nnn 
pensonnes sont en Ehpad, et nesid_ESMS penmet le 
nepénage de n4 % des pensonnes dans ce type d’étan
nlissement. L’algonithme développé poun ce tnavail 
identifie seulement 135 nnn pensonnes de cette 
nase. Mais dans les Ehpad, centains sont en étanlisn
sement à la suite de pnonlèmes cognitifs et n’ont pas 
de pnonlème de monilité et d’autnes sont confinés 
au lit ou dans un fauteuil non noulant. A pantin de 
l’enquête Capacités, aides et nessounces des senions 
(Cane) de nn15, les estimations suivantes ont été 

néalisées : sun les 59n nnn pensonnes en étanlisn
sement poun pensonnes âgées, n85 nnn sont en 
fauteuil noulant et 16n nnn sont confinées au lit 
ou dans un fauteuil non noulant. Ainsi, n5 % des 
pensonnes senaient en étanlissement sans incapan
cité sévène de manche et nn % dans un état de santé 
tnop dégnadé poun en utilisen un. Ce qui démontne 
que seule une pantie des 315 nnn pensonnes en 
Ehpad identifiées dans nesid_ESMS, mais non nepén
nées pan l’algonithme, est utilisatnice de fauteuils 
noulants, mais les données ne penmettent pas d’en 
connaîtne l’exacte pnopontion. Tout comme il n’est 
pas possinle de savoin quelle est la pant des 16n nnn 
pensonnes en étanlissement, mais non nemontées 
dans la tanle nesid_ESMS, qui est utilisatnice de 
fauteuils noulants et qui est identifiée pan l’algon
nithme. A pantin des infonmations issues de Cane et 
EHPA, on estime que nnn nnn à n5n nnn pensonnes 
en Ehpad sont en fauteuils noulants et n’ont pu êtne 
nepénées pan l’algonithme du fait de la mise à dispon
sition de fauteuils noulants pan l’étanlissement. 
Cette estimation sena affinée pan la suite lonsque les 
données nesid _ESMS senont complétées.

1 Le nepénage de l’algonithme Fish se nase sun l’état au 31 
décemnne, aussi poun êtne considéné comme à nisque de 
limitation avénée en nn19 pan ce tnaceun, il faut que la 
location d'un fauteuil noulant dune plus de n6 semaines 
et qu’elle soit en couns en décemnne nn19.

n Les cas avec un autne pnoduit sont manginaux, n % 
des situations, et le pnoduit supplémentaine a un coût 
minime sans conséquence sun le montant total du neste 
à change.

n 1 nnn pensonnes ont des nestes à change supénieuns 
à 5n nnn eunos sun la péniode avec un maximum à 
1n5 nnn eunos.

M éthode (suite n)
...  

https://www.irdes.fr/donnees/272-reperer-les-usagers-de-fauteuils-roulants-en-france-et-calculer-leur-reste-a-charge-a-partir-des-donnees-du-snds.xls
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250 000 personnes en établissement 
non repérées par l’algorithme du fait de 
la prise en charge intégrale du fauteuil 
roulant en établissement via le forfait 
de soins. Contrairement à d’autres 
soins et consommations sanitaires, le 
non-recours pour ce type de besoin est 
pratiquement impossible et le système 
de santé offre la possibilité d’obtenir 
un fauteuil roulant sans reste à charge. 
Mais les résultats montrent qu’il n’y a 
pas de situation intermédiaire : soit il 
n’y a pas de reste à charge, soit il est 
important, voire très important. Ce 
constat interroge sur le recours à un 
fauteuil roulant sans reste à charge 
qui n’est pas nécessairement la réponse 
au besoin de l’utilisateur. Pour les per 
sonnes qui ne peuvent pas faire face à 
une dépense de plusieurs milliers d’eu-
ros, les alternatives à moindre frais sont 
quasiment inexistantes. Pour celles qui 
peuvent en bénéficier en complément 
des remboursements de l'Assurance 
maladie, la nouvelle répartition du 
financement par la PCH (passant de 
3 960 euros tous les trois ans à 13 200 
tous les dix ans) pourra aider à financer 
simultanément un fauteuil et ses acces-
soires en une fois, avec moins de possi-
bilité de renouvellement.

Une analyse de la répartition des restes 
à charge importants selon l’indice ter-

ritorial de défavorisation sociale a été 
menée. Pour les personnes de plus de 
60 ans, le fait d’habiter dans une com-
mune aisée augmente la proportion des 
personnes avec un reste à charge impor-
tant pour les possesseurs de fauteuils 
roulants de niveau 2. Inversement, les 
personnes âgées des communes les plus 
pauvres se retrouvent plus fréquemment 
dans la catégorie des usagers de fau-
teuils roulants sans achat ou location 
de fauteuil dans leur consommation 
de soins, indice d’un prêt, d’un don ou 
d’un achat d’occasion. Pour les fauteuils 
roulants de niveau 1, la répartition de 
l’usage ainsi que celle des restes à charge 
de plus de 1 000 euros est la même quel 
que soit le quintile de défavorisation. 
L’enquête Phedre menée par la Drees et 
l'Irdes – qui sera bientôt disponible – 
permettra d’étudier la composition des 
différents financeurs d’aides techniques 
des bénéficiaires de la PCH, en prenant 
en compte les ressources des bénéfi-
ciaires. Cela permettra d’éclairer les 
modalités de prise en charge et le reste 
à charge réel une fois les financeurs 
publics et privés pris en compte.

Cette étude présente un premier chif-
frage des usagers de fauteuils roulants et 
décrit leurs profils en termes de sexe et 
d’âge selon le type d’usage de fauteuils. 
Elle estime également les dépenses de 
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l’Assurance maladie en matière de rem-
boursements de fauteuils et d’acces-
soires et permet d’évaluer les restes à 
charge des usagers ainsi que de quan-
tifier le nombre de personnes avec des 
restes à charge importants. En effet, à 
l’heure actuelle, l’ensemble des aides 
publiques ne permet pas de réduire for-
tement le reste à charge lorsqu’il existe. 
Le nombre conséquent d’usagers sans 
reste à charge (50 %) et la faible pos-
sibilité d’avoir un reste à charge sou-
tenable pour les personnes qui en ont 
questionnent sur le possible recours 
« contraint » aux fauteuils roulants sans 
reste à charge pour un certain nombre 
d’usagers. Cela pourrait concerner, 
notamment, des usagers de fauteuils 
roulants plus âgés qui ont moins de pos-
sibilité de financement complémentaire 
par les aides publiques et des usagers 
plus jeunes qui utilisent des fauteuils 
roulants manuels non basiques. Lorsque 
la réforme actualisant la nomenclature 
des « Véhicules pour personnes en situa-
tion de handicap » aura abouti et que 
la prise en charge de la location longue 
durée pour les fauteuils non basiques 
aura été développée, il sera utile d’en 
évaluer le coût pour l’Assurance mala-
die et de s’assurer que le reste à charge 
sera bien diminué pour les usagers en 
leur offrant la possibilité d’accéder à des 
fauteuils adaptés à leur besoins. 
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